
3 collectes
11h - 13h

17h

7j / 7

du 01 avril
au 31 octobre

Ordures Ménagères
Résiduelles

4 collectes
2h - 10h
15h - 20h

7j / 7

Verre

1 collecte
9h

7j / 7

Cartons & Palettes

Vidés
&

Pliés

2 collectes
13h - 17h

7j / 7

du 01 novembre 
au 31 mars

Huiles alimentaires
Inscription obligatoire 

04 94 97 10 27

1 collecte
11h

6j / 7
sauf dimanche

Il est formellement interdit de déposer sur la voie publique tous déchets 
en dehors des heures de collecte pour des raisons de salubrité 

publique et de sécurité.

Toute infraction est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500€, 
conformément à la loi : Art. R632-1 et 635-8 du code pénal. 

INFORMATIONS : 
04.94.96.06.68 – contactdechets@cc-golfedesainttropez.fr 
www.cc-golfedesainttropez.fr

MÉMO TRI
TROPÉZIEN

Le Tri avec les commerçants, 
       c’est l’affaire de tous!

PROFESSIONNELS

À DÉPOSER SUR LA VOIE PUBLIQUE 15 MINUTES
AVANT L’HEURE DE COLLECTE


